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Echelle : 5000ème ,'> 

UA : Zone urbaine mixte de densité importante correspondant au centre de la commune. Elle est 

prindpalement affectée a l'habitat, aux êquîpements d'intérêt collectîf1 aux commerces et setvices1 ainsi 

qu'aux activités peu nuisantes admissibles à proximité des habitations. 

UAgdv: Secteur de la zone UA correspondant au périmètre de l'air d'accueil des gens du voyage 

UAm : Secteur de la zone UA correspondant au périmètre de la cité minière d'intêrêt architectural 

UB : Zone urbaine mixte de densité moyenne correspondant aux quartiers périphériques du centre-ville. 

Elle est principalement affectée à l'habitat, au, équipements �'intérêt collectif, au, commerces et 
services, ainsi qu'aux activitës peu nuisantes admissibles â proximité des habitations.. 

UH : zone urbaine dédiée principalement aux équipements d'inté,êt collectif et/ ou de services publics. 

UE : Zone urbaine à vocation économique, dédiée principalement aux constructions à usage industriel, 
commerc:i.;:ll, �rtis.;:lnol, cl'entrepôt, cle b1.1reç1ux et �çtivités cle setvice. 

lAU : Zone non équipée ouverte â l'urbanisation sous la forme d'une opération d'aménagement. Elle est 

essentiellement destinée à l'habitat� aux commerces et activités de service ainsi qu'aux équipements 
d'intérêt collectif et/ ou de services. publics .. 

A : Zone protégée il vocation agricole, destinée au développement et la préservation de l'activité 
agricole. 

N : Zone naturelle protégée, destinée à la protection des milieux naturels, des paysages et des milieux à 
risque. 

NI: Secteur de la zone naturelle, destiné à .;:lccueillir des. activités de loisirs ou / et de touristiques ainsi
que des équipements public:s et/ ou d'intérêt collectif ainsi que les. jardins partagés et familiaux. 

Npv : Secteur de la zone naturelle destiné à l'implantation de panneaux photovoltaïques et des 
installations nécessaires au fonctionnement du site. 

Légende 

Prescriptions linéaires 

- Cours d'eau à protêger au titre de l'article L.151-23 du code de l'Urbanisme

... Linéaire végétallsé à protéger au titre de l'article L.151-23 du code de l'Urtianisme

• • • Chemins à protéger au titre de l'article l, 151-38 du code de l'Urbanisme

lnformations* Siège d'exploitation agricole 

· Contournement

D Secteur faisant l'objet d'orientations d'aménagement et de programmation 

a commune est �alement conœrnée par un risque 
oc môUv<!O'l(>(\l lie t:crra!r. tn \Ci"np; cifr s&:hcressc lié au rctralt-gonncmcnt lies :i rgllcs (nul à fort} 
Sh;miqtJ� do?. niVE:!i:IU 2 (al� f,;1ibl!:!) 
D'incn�dation par remontée de nappe (inondations de cave), par une crue- à deOOrdement len.t de 

�r:. d'eau cl par ruiSsdlc:1'0C!nl Cl de plancher alh.ivlal 
De tra nSfX)rt de matïere5 di'tngereuse5 {can.;1!isation de gaz et voie ferrée) 
Technologique (!CPE, sil-es pot-cnllcllcmcnt pollués -et s!t:cs pollués} 
O'èffl)ndrement i:;:er l;'.J prê.em:e dé !:irvités:. 
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